
LE GOUVERNEMENT 
DU GRAND-DUCHÉ DE LUXEMBOURG

Mini'^tere de l'Ltonoiriie

Luxembourg, le 30 mai 2018

CHAMBRE DES DEPUTES
Entrée le:

30 MAI 2018

Le Ministre de l'Économie 
à
Monsieur le Ministre aux 
Relations avec le Parlement

L-2450 LUXEMBOURG

Réf. ; Co/QP3766-04/JM-dm

Objet: Question parlementaire N° 3766 du 19 avril 2018 de l'honorable député Marc
Spautz

J'ai l'honneur de vous transmettre ci-joint la réponse à la question parlementaire reprise sous 
rubrique.

Pour^Miru^tre de l'Économie, 
' La Seûtq^re d'État,

—I
Frar cine Closener

Dossier suivi par : Judith Meyers, tél : 247-84349 ; email : Judith.meyers@eco.etat.lu

19 21, boulevard Royal 
L-2449 Luxembourg 
TVA l U 158 52112

Tel.: (+352) 247 82478 
Fax: (4352) 46 04 48 
IBLC 158 52 112

Adresse postale: 
L-2914 Luxembourg

c-maiL info@er‘.o.public,lu
www.gouvernemetiUu
www.coo.public.lu



Réponse de Monsieur le Ministre de l'Economie et de Monsieur le Ministre de la Culture à la 
question parlementaire n*3766 du 19 avril 2018 du député Marc Spautz

Le ministère de l'Économie soutient la promotion des musées régionaux, via les différents Offices 
régionaux du tourisme (ORT) qui sont en charge de promouvoir l'offre touristique régionale ainsi que 
par « Luxembourg for Tourism G.LE » (LfT) qui est en charge de promouvoir l'offre touristique 
nationale à l'étranger.

Afin de développer les infrastructures touristiques en général, le ministère de l'Économie a déposé le 
projet de loi n° 7169 ayant pour objet d'autoriser le gouvernement à subventionner l'exécution d'un 
10' programme quinquennal de l'équipement touristique.

Dans ce contexte, le ministère de l'Économie entend proposer au Conseil de Gouvernement de 
subventionner les infrastructures muséales régionales à hauteur d'un taux allant jusqu'à 70%. Les 
budgets qui seront attribués dépendront, du nombre de projets ainsi que de l'envergure des projets 
introduits par les 'porteurs de projet.

Le ministère de la Culture soutient le paysage muséal national par différents programmes et actions 
coordonnées visant le développement et la professionnalisation des musées tant d'importance 
nationale que régionale.

Sous la tutelle du ministère de la Culture, le réseau Musées Luxembourg offre une plateforme aux 
structures muséales pour défendre des intérêts communs. Le réseau permet ainsi aux responsables 
des musées d'échanger autour de thématiques qui leurs sont communes, tout en cherchant des 
réponses et solutions aux problèmes communs. Un crédit budgétaire pour le financement des 
activités élaborées dans le cadre de ce groupe de travail, telles l'élaboration de projets 
pédagogiques, projets de promotion, etc., figure annuellement au budget du ministère de la Culture. 
(20.000 € en 2018).

Ensemble avec le CTIE, le département de la stratégie numérique du patrimoine culturel national du 
ministère de la Culture, est actuellement en cours de mise en place d'un logiciel d'inventaire et de 
gestion des collections. Ce logiciel permet au secteur muséal de gérer et archiver les collections qui 
constituent la base de toute activité muséologique. La mise en place de cet outil numérique est 
financièrement soutenu par l'Etat.

Outre le dispositif des conventions et subsides aux musées pour activités extraordinaires ayant pour 
but la mise en valeur d'un patrimoine matériel et/ou immatériel national, le ministère de la Culture 
peut subventionner, dans la limite des crédits disponibles et lorsqu'émanant d'une autorité 
communale, des projets d'équipements culturels dont font partie la construction et/ou la conception 
d'un musée.


